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Le Discours du Trône: réduction des dépenses - augmentation de la production

Le Gouvernement s'est engagé à restreindre ses propres dépenses mais n'a pas

l'intention de provoquer un ralentissement de l'économie dans le dessein de com-

battre l'inflation. Faisant lecture du Discours du Trône à l'ouverture de la tren-

tième Législature du Canada le 30 septembre dernier, le Juge en Chef de la Cour

supreme, M. Bora Laskin, s'est adressé en ces termes devant les Chambres réu-

nies: "Pour freiner la hausse des prix, il faut en effet augmenter la production,

et non la restreindre-" M. le juge Laskin agissait en remplacement du Gouverneur

général, M. Jules Léger, qui se remet de l'attaque dont il a été victime il y a

quelques moi. 

Le Gouvernement entend faire adopter des mesures en vue d'augmenter la pro-

duction alimentaire, d'empêcher les profits excessifs, d'aider les petites entre-

prises et d'encourager la prospection de nouveaux gisements de pétrole et de gaz.

Lpamélioration des services de transport, la hausse des exemptions pour les

pensionnés et les anciens combattants, la modification du Code criminel, l'élar-

gissement de la portée des règlements sur l'investissement étranger et la procla-

mation de Ô Canada comme hymne national sont au nombre des grandes lignes du

Discours dont voici quelques extraits:

.Le Canad amenter la production alimen-
.Le Canada a jusqu'ici moins sou-

fert de l'inflation que la plupart des

autres pays. Le problème, toutefois,

n'en est pas moins sérieux et urgent.

Le Gouvernement, pour sa part, res-

treindra ses propres dépenses; il met-

tra l'accent sur l'amélioration de son

efficacité et de son rendement actuels

tout en restreignt les formes addi-

tionnelles d'activité qui, quoique dési-

rables, pourraient contribuer à la pous-

sée inflationniste. Le Gouvernement
fédéral insistera aupres des gouverne-

ments provinciaux et municipaux pour

qu'ils adoptent des mesures similaires.

Le Gouvernement n'a pas l'intention

de provoquer délibérément un ralentis-

sement de l'économie dans le dessein

de combattre l'inflation. Pour freiner

la hausse des prix, il faut en effet

augmenter la production, et non la

restreindre. Aussi le gouvernement

entend-il demander à tous les Cana-

diens de se joindre à lui dans un ef-

fort concerté pour réaliser, par des

moyens non inflationnistes un partage

équitable, entre tous les groupes, des

fruits de l'effort commun.

Biens et services
Afin d'augmenter l'offre des biens et

des services, ce qui est son premier

objectif dans sa lutte contre l'inflation,

le Gouvernement présentera un ensem-

ble de mesures:

* des incitations économiques à l'in-
tention des cultivateurs et des pê-
cheurs, notamment la stabilisation
des revenus et des marchés;

• la poursuite de son action interna-
tionale pour assurer au Canada le
droit de gérer ses ressources et son
environnement côtiers, y compris la
conservation de ses réserves de
poisson,

. Pour stimuler la construction domici-
liaire-
. une aide financière pour réduire le

coût des terrains viabilisés et en-
courager l'aménagement des terrains.

. Pour stimuler la productivité écono-
mique-
. l'accroissement de l'aide finançière
et d'autres formes d'assistance aux
petites entreprises;

. la poursuite du travail de réorienta-
tion des initiatives en matière de
main-d'oeuvre, afin que les Cana-
diens aient la formation nécessaire
et la possibilité de se trouver à
l'endroit voulu pour répondre aux
offres d'emploi qui se multiplient;

. des amendements à la Loi sur
l'assurance-chômage;

• l'extension de l'application de la
Loi sur les subventions au déve-
loppement régional.

•Pour accroitre le potentiel énergéti-
que-
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